
 
 

    

  Centre de Conseil  
de l’Intervention Précoce 

de l’ 
Astrid-Lindgren-Schule 

Neckarsulm 

Avez-vous des 
questions? 
 
 
Appelez-nous, nous essayerons de vous 
aider. 
 
Le conseil et l’accompagnement sont 
gratuits. 
 

 

  

   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
  

Pour des informations 
supplémentaires: 
 
 
 
Sonderpädagogische Beratungsstelle  
an der Astrid-Lindgren-Schule 
Danziger Straße 40 
74172 Neckarsulm 
Tel.: 07132/97540 ou 975417 
Lundi - vendredi  8.30 h – 10.30 h, 
fermé pendant les vacances scolaires. 
Fax.: 07132/975425 
 
Direction: 
Christa Kantner, enseignante spécialisée 
 
Collaborateurs: 
Martina Bergold, enseignante spécialisée 
Susanne Friedrich, enseignante 
spécialisée 
Karin Henninger, enseignante spécialisée 
Bärbel Naumann, éducatrice spécialisée 
Ilse Oette, éducatrice spécialisée 
Daniela Potocean, enseignante 
spécialisée en sport 
Elmar Rehm, directeur adjoint de l’école 
spécialisée 
Claudia Vettermann, enseignante 
spécialisée  

 

 

 
 

 

 
 

    



 
 
Votre enfant rencontre 
des difficultés 
 

 Nous vous 
soutiendrons   

 

   
• au niveau de sa motricité, 
 
 
• au niveau de ses capacités auditives et 

visuelles,  
 
 
• au niveau de son comportement 

intellectuel, 
 
 
• au niveau de son langage,   
 
 
• au niveau comportemental, 
 
 
• au niveau de son développement 

général. 

  

  

par des mesures pédagogiques 
spécialisées  
 
• à la maison, 

 
• aux jardins d’enfants, 
 
• dans le Centre de Conseil de 

l’Intervention Précoce 
  

• et aux cours de thérapie de l’école 
(salle de psychomotricité, piscine 
scolaire, salle de thérapie musico-
rhythmique)  

 
 
 
 

et nous 
accompagnerons  
le passage  
de votre enfant 
 
aux jardins d’enfants et à l’école. 
 
 

 

Nous vous informons  
 
en consultation personelle et individuelle  
 
• des mésures pédagogiques et 

spécialisées, 
 
• des thérapies accompagnantes, 

 
• des questions du droit social 

 
 

et nous vous facilitons le 
contact  
 
• avec d’autres Centres de Conseil, 
 
• avec toutes les institutions associées au 

développement de votre enfant (jardins 
d’enfants réguliers et spécialisés, écoles) 
 

• avec d’autres parents de l’intervention 
précoce,  
 

• avec les associations des parents. 

 

     
 


